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Description

[0001] L’invention concerne le domaine de l’éclairage
et, optionellement, de la signalisation, notamment pour
véhicules automobiles. Plus particulièrement, l’invention
concerne un système d’éclairage et, optionellement, de
signalisation pour véhicule automobile.
[0002] Un véhicule automobile est généralement
équipé de projecteurs lumineux destinés à éclairer la
route devant le véhicule, la nuit ou lorsque la luminosité
est réduite. Ces projecteurs lumineux permettent en
général de réaliser deux types d’éclairages distincts :
un premier éclairage de type croisement et un deuxième
éclairage de type route. L’éclairage de type croisement
permet d’éclairer suffisamment la route devant le véhi-
cule pour pouvoir circuler en sécurité sans éblouir les
autres usagers sur la route. L’éclairage de type route
permet d’éclairer une large portion de la route loin devant
le véhicule. Ces types d’éclairages sont généralement
soumis à une réglementation définissant par exemples
des zones géographiques dans lesquelles le faisceau
lumineux réalisant ce type d’éclairage doit respecter des
minimaet/oudesmaximad’intensités lumineuses.DE10
2007 008 994 A1 montre un tel projecteur lumineux.
[0003] On connaît des modules lumineux qui permet-
tent de former à la fois un éclairage de type code ré-
glementaire et un éclairage de type route constitué de
plusieurs segments lumineux. Chaque segment lumi-
neux de l’éclairage de type route peut être éteint de façon
sélective lorsqu’il est susceptible d’éblouir un usager de
la route, dont la présence est détectée par un systèmede
détection. Ces modules lumineux permettent donc de
réaliser une fonction d’éclairage route sélectif, égale-
ment appelée « Glare Free High Beam », ou en français
« Route anti-éblouissement », offrant au conducteur une
meilleure visibilité de la route, tout en ne gênant pas les
autres usagers.
[0004] On connait également des modules lumineux
qui permettent de former un éclairage segmenté qui
permet par exemple de réaliser une fonction d’éclairage
dynamique des virages, via l’allumage et/ou l’extinction
de certains segments en fonction de la courbure du
virage, et donc de donner unemeilleure vision de la route
au conducteur.
[0005] Ces fonctions d’éclairage route sélectif et d’é-
clairage dynamique des virages appartiennent à une
famille de fonctions appelés fonctions d’éclairage et/ou
designalisationadaptativesvisant àoffrir desprestations
d’éclairage de la route ou de signalisation du véhicule qui
s’adaptent aux conditions de circulation, à l’environne-
ment du véhicule et aux comportements des usagers de
la route.
[0006] Toutefois, il est compliqué d’obtenir un unique
module lumineux réalisant une fonction d’éclairage ré-
glementaire, tout en proposant la réalisation d’une fonc-
tion d’éclairage et/ou de signalisation adaptative. En
effet, un telmodule lumineuxposeà la foisdesproblèmes
d’encombrement et de coût car il nécessite d’utiliser

beaucoup de sources émettrices de lumière de forte
puissance qui sont particulièrement onéreuses afin d’ob-
tenir une puissance lumineuse émise suffisante pour se
conformer à la réglementation et proposer une fonction
adaptative. En outre, un tel module lumineux unique
présente un aspect esthétique spécifique qui ne permet
pas de répondre à toutes les exigences de style des
véhicules automobiles.
[0007] Un but de l’invention est donc de fournir un
système lumineux permettant de réaliser à la fois un
éclairage réglementaire et une fonction adaptative, et
qui soit simple à réaliser, et peu coûteux.
[0008] A cet effet, on prévoit selon l’invention un sys-
tème lumineux pour dispositif d’éclairage et, optionelle-
ment, de signalisation d’un véhicule automobile selon la
revendication 1.
[0009] Ainsi, grâce à la présente invention, la puis-
sance lumineuse que doit fournir le système lumineux
est partagée entre deux modules lumineux, ce qui per-
met de réduire le nombre de sources émettrices de
lumière de forte puissance dans chacun des modules
lumineux, tout en permettant au système de réaliser à la
fois un éclairage réglementaire et une fonction adapta-
tive. Les modules lumineux utilisés sont donc plus sim-
ples à concevoir et moins coûteux.
[0010] Avantageusement, chaque segment lumineux
présente aumoins 3 bords, dont un bord inférieur et deux
bords latéraux s’étendant de part et d’autre du bord
inférieur. De préférence, chaque segment lumineux pré-
sente une forme quadrilatérale, notamment de rectangle
ou de trapèze ou de losange. En variante, chaque seg-
ment lumineux présente une forme triangulaire. Even-
tuellement, lesbordspeuvent êtrenetset lebord inférieur
peut être flou. Si on le souhaite, chaque segment lumi-
neux peut présenter une distribution de lumière telle que
l’intensité lumineusedusegment estmaximale auniveau
du bord inférieur et diminue à mesure que l’on s’éloigne
du bord inférieur. Selon une variante de l’invention,
chaque segment lumineux peut présenter trois bords,
dont un bord inférieur rectiligne, un bord latéral rectiligne
et un bord courbe joignant les bords inférieur et latéral.
[0011] Dans un premiermode de réalisation de l’inven-
tion, chaque module lumineux du système lumineux est
agencé pour former un premier faisceau participant à la
réalisation d’un éclairage réglementaire de type route.
[0012] Selon l’invention, chaque module lumineux est
agencé pour former un premier faisceau, dit faisceau
inférieur, participant à la réalisation d’un éclairage de
type croisement et un deuxième faisceau, dit faisceau
supérieur, participant à la réalisation d’un éclairage de
type route ; les premiers et deuxièmes faisceaux formés
par chaque module lumineux étant activables sélective-
ment. De plus, au moins l’un des modules lumineux
comporte des moyens d’émission de lumière agencés
pour former au moins deux segments lumineux activa-
bles sélectivement dans l’un des premier et deuxième
faisceaux formés par cemodule lumineux. Et aumoins le
premier module lumineux est agencé pour que le deu-
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xième faisceau formé par ce premier module lumineux
formeuneportion seulement d’un éclairage de type route
réglementaire, et les modules lumineux sont agencés
pour que les deuxième faisceaux, lorsqu’ils sont activés
ensemble, forment un éclairage de type route réglemen-
taire.
[0013] Dans un deuxièmemode de réalisation qui sort
du cadre de - l’invention, chaque module lumineux du
système lumineux est agencé pour former un premier
faisceau participant à la réalisation d’un éclairage régle-
mentaire de type croisement.
[0014] Selon l’invention, chaque module lumineux est
agencé pour former un premier faisceau, dit faisceau
inférieur, participant à la réalisation d’un éclairage de
type croisement et un deuxième faisceau, dit faisceau
supérieur, participant à la réalisation d’un éclairage de
type route ; les premiers et deuxièmes faisceaux formés
par chaque module lumineux étant activables sélective-
ment. De plus, au moins l’un des modules lumineux
comporte des moyens d’émission de lumière agencés
pour former au moins deux segments lumineux activa-
bles sélectivement dans l’un des premier et deuxième
faisceaux formés par cemodule lumineux. Et aumoins le
premiermodule lumineux est agencépour que le premier
faisceau formé par ce premier module lumineux forme
une portion seulement d’un éclairage de type croisement
réglementaire, et les modules lumineux sont agencés
pour que les premiers faisceaux, lorsqu’ils sont activés
ensemble, forment un éclairage de type croisement ré-
glementaire.
[0015] Selon l’invention, le premier et le deuxième
module lumineux comportent des moyens d’émission
de lumière agencés pour former au moins deux seg-
ments lumineux activables sélectivement dans le deu-
xième faisceau formé par ce module lumineux.
[0016] Avantageusement, le premier et/ou le deu-
xième module lumineux comporte des moyens d’émis-
sion de lumière agencés pour former au moins deux
segments lumineux activables sélectivement dans le
premier faisceau formé par ce module lumineux.
[0017] Avantageusement, le premier et/ou le deu-
xièmemodule lumineux comportent desmoyens d’émis-
sion de lumière agencés pour former au moins deux
segments lumineux activables sélectivement dans le
premier faisceau formé par ce module lumineux et des
moyens d’émission de lumière agencés pour former au
moins deux segments lumineux activables sélective-
ment dans le deuxième faisceau formé par ce module
lumineux.
[0018] Avantageusement, les deux modules lumineux
comportent des moyens d’émission de lumière agencés
pour former au moins deux segments lumineux activa-
bles sélectivement dans l’un et/ou l’autre des premiers et
deuxièmes faisceaux formés par ces modules lumineux.
[0019] Selon l’invention, chacun des deux modules
lumineux comporte des moyens d’émission de lumière
agencés pour former au moins deux segments lumineux
activables sélectivement dans chacun des deuxièmes

faisceaux formés par ces modules lumineux.
[0020] Selon un autre exemple, chacun des deux mo-
dules lumineux comporte des moyens d’émission de
lumière agencés pour former au moins deux segments
lumineux activables sélectivement dans chacun des pre-
miers faisceaux formés par ces modules lumineux.
[0021] Selon un autre exemple, au moins l’un des
modules lumineux comporte des moyens d’émission
de lumière agencés pour former au moins deux seg-
ments lumineux activables sélectivement dans l’un des
premier et deuxième faisceaux formé par ce module
lumineux et au moins l’autre des modules lumineux
comporte des moyens d’émission de lumière agencés
pour former au moins deux segments lumineux activa-
bles sélectivement dans l’autre des premier et deuxième
faisceaux formé par ce modules lumineux.
[0022] Selon un autre exemple, chacun des deux mo-
dules lumineux comporte des moyens d’émission de
lumière agencés pour former au moins deux segments
lumineux activables sélectivement dans le premier fais-
ceau et dans le deuxième faisceau formé par ces mo-
dules lumineux.
[0023] Selon l’invention, il y a aumoins deux segments
lumineux activables sélectivement dans au moins cha-
cun des deuxième faisceaux de chacun des modules
lumineux, les moyens d’émission de lumière de chacun
des modules lumineux sont agencés de sorte que les
segments lumineux formés par les moyens d’émission
du premier module lumineux soient entrelacés aux seg-
ments lumineux formés par les moyens d’émissions du
deuxièmemodule lumineux lorsqu’ils sont activés simul-
tanément. On entend par « segments lumineux entrela-
cés » des segments disposés de sorte à ce qu’au moins
un segment lumineux formé par les moyens d’émission
du premier module lumineux, dit premier segment lumi-
neux, soit disposé entre deux segments lumineux formés
par les moyens d’émission du deuxième module lumi-
neux, dit deuxièmes segments.
[0024] Parexemple, lesmoyensd’émissionde lumière
de chacun des modules lumineux sont agencés de sorte
que les segments lumineux formés par les moyens d’é-
mission du premier module lumineux soient juxtaposés
et/ou superposés avec les segments lumineux formés
par les moyens d’émission du deuxième module lumi-
neux. On entend par « segments lumineux juxtaposés »
des segments lumineux disposés adjacents, notamment
de sorte que, pour deux segments voisins, seul l’un des
bords d’un segment lumineux est en contact avec l’un
des bords de l’autre segment lumineux. Ces deux seg-
ments lumineux peuvent être formés par un unique mo-
dule lumineux ou alors, l’un des segments est un premier
segment formé par le premier module lumineux et l’autre
des segments est un deuxième segment formé par le
deuxième module lumineux. On entend par «segments
lumineux superposés » des segments lumineux dispo-
sés de sorte que, pour deux segments adjacents, une
partie d’un segment lumineux est aumoins partiellement
recouverte par une partie de l’autre segment lumineux.
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Cesdeuxsegments lumineuxpeuvent être formésparun
unique module lumineux ou alors, l’un des segments est
un premier segment formé par le premier module lumi-
neux et l’autre des segments est un deuxième segment
formé par le deuxième module lumineux. En particulier,
une fraction, notamment la moitié, de la surface d’un
premier segment lumineux peut être recouverte par
une fraction identique, notamment lamoitié de la surface
d’un deuxième segment lumineux.
[0025] Dans l’agencement des différents segments
selon l’invention, les segments lumineux sont entrelacés
selon une alternance d’au moins un premier segment
formé par le premier module lumineux et d’au moins un
deuxième segment formé par le deuxième module lumi-
neux. On pourra ainsi prévoir une alternance entre un
segment provenant de l’un des modules lumineux et un
segment provenant de l’autre module lumineux, ou en-
core une alternance entre deux segments provenant de
l’un des modules lumineux et un segment provenant de
l’autremodule lumineux, ou encore une alternance entre
deux segments provenant de l’un desmodules lumineux
et deux segments provenant de l’autremodule lumineux.
[0026] Dans une variante, les moyens d’émission de
lumière d’un module lumineux sont agencés de sorte
qu’au moins deux segments lumineux activables sélec-
tivement consécutifs soient juxtaposés. Dans un exem-
ple de réalisation, les moyens d’émission de lumière
dudit module lumineux sont agencés de sorte que tous
les segments lumineux activables sélectivement consé-
cutifs soient juxtaposés
[0027] Dans une autre variante, les moyens d’émis-
sion de lumière dudit module lumineux sont agencés de
sorte que lesdits segments lumineux activables sélecti-
vement soient distants les uns des autres. On entend par
« segments lumineux distants les uns des autres » des
segments lumineux disposés de sorte qu’entre deux
segments lumineux consécutifs, il existe un espace
non éclairé par desdits segments consécutifs.
[0028] Avantageusement, les moyens d’émission de
lumière d’unmodule lumineux sont agencés de sorte que
lesdits segments lumineux activables sélectivement
soient situés sur une unique ligne. Par exemple, ces
segments lumineux peuvent être disposés de manière
à ce que les centres de ces segments lumineux soient
alignés sur une droite. Selon un autre exemple, ces
segments lumineux peuvent être disposés de manière
à ce qu’au moins un bord, notamment un bord inférieur,
de chaque segment lumineux est aligné avec les bords,
notamment les bords inférieurs, des autres segments.
[0029] Selon une autre possibilité, les moyens d’émis-
sion de lumière d’un module lumineux sont agencés de
sorte que lesdits segments lumineux activables sélecti-
vement soient situés sur plusieurs lignes. Le cas
échéant, lesdits segments lumineux sont situés sur plu-
sieurs lignes superposées les unes aux autres.
[0030] Avantageusement, le module lumineux
comportant lesdits moyens d’émission de lumière est
agencé de sorte que le premier et/ou le deuxième fais-

ceau soit exclusivement formé par lesdits aumoins deux
segments lumineux activables sélectivement formés par
ces moyens d’émission de lumière.
[0031] Avantageusement, le module lumineux
comportant lesdits moyens d’émission de lumière est
agencé de sorte que ses premier et deuxième faisceaux
soient exclusivement formés par lesdits au moins deux
segments lumineux activables sélectivement formés par
ces moyens d’émission de lumière.
[0032] Avantageusement, le deuxième module lumi-
neux est agencé pour que le premier faisceau formé par
ce deuxième module lumineux forme une portion seule-
ment d’un éclairagede type croisement réglementaire, et
en ce que les modules lumineux sont agencés pour que
les premiers faisceaux, lorsqu’ils sont activés ensemble,
forment un éclairage de type croisement réglementaire.
[0033] Selon l’invention, chaque module lumineux
comporte :

- au moins des première et deuxième sources émet-
trices de lumière ;

- aumoinsunsystèmeoptiqueassociéàcespremière
et deuxième sources émettrices de lumière ;

lesdites première et deuxième sources émettrices de
lumière de chaque module lumineux étant agencées
pour coopérer avec le système optique associé pour
former respectivement lesdits premier et deuxième fais-
ceaux formés par ce module lumineux.
[0034] Chaque module lumineux comprend un unique
moyen de projection, formant ledit système optique,
associé aux au moins première et deuxième sources
émettrices de lumière de ce module lumineux pour pro-
jeter les faisceaux issus de ces sources émettrices de
lumière à l’extérieur du module lumineux.
[0035] Le cas échéant, le moyen de projection peut
comporter une zone focale, et notamment un plan focal.
Par exemple, le moyen de projection peut notamment
comporter une ou plusieurs lentilles et/ou un ou plusieurs
réflecteurs.
[0036] Depréférence, aumoins l’une, notamment cha-
cune, des première et deuxième sources émettrices de
lumière d’au moins l’un, notamment de chacun, des
modules lumineux comporte une source émettrice de
lumière à semi-conducteur, notamment une puce d’une
diode électroluminescente.
[0037] Préférentiellement, le module lumineux
comportant lesdits moyens d’émission de lumière agen-
cés pour former au moins deux segments lumineux
activables sélectivement comporte au moins deux sour-
ces émettrices de lumière à semi-conducteur, lesdits
moyens d’émission comportant lesdites au moins deux
sources émettrices de lumière à semi-conducteur.
[0038] De préférence, chacune des au moins deux
sources émettrices de lumière à semi-conducteur forme
l’un des au moins deux segments lumineux activables
sélectivement. Le cas échéant, chaque source émettrice
de lumière est disposée au niveau de la zone focale du

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



5

7 EP 3 276 249 B1 8

moyen de projection du module lumineux, la surface
émettrice de lumière de cette source émettrice de lu-
mière étant destinée à être projetée par le moyen de
projection pour former l’un desdits segments lumineux.
[0039] En variante, lesdits moyens d’émission de lu-
mière comportent au moins un élément optique primaire
associé à chaque source émettrice de lumière à semi-
conducteur de ces moyens d’émission de lumière pour
former l’un des au moins deux segments lumineux acti-
vables sélectivement. Le cas échéant, chaque élément
optique primaire est agencé pour coopérer avec la
source émettrice de lumière qui lui est associée de façon
à formerdes imagesdecette sourceémettricede lumière
au niveau de la zone focale du moyen de projection du
module lumineux, cette image étant destinée à être pro-
jetée par le moyen de projection pour former l’un desdits
segments lumineux.
[0040] L’élément optique primaire peut, par exemple,
être un guide de lumière, un collimateur, un réflecteur ou
une lentille.
[0041] Avantageusement, le deuxième module lumi-
neux comporte un organe de coupure agencé pour in-
tercepter une partie des rayons lumineux émis par la
première source émettrice de lumière de ce deuxième
module lumineux pour former une coupure dans le pre-
mier faisceau formé par ce deuxième module lumineux.
Le cas échéant, le deuxième module lumineux est
agencé de sorte que le deuxième faisceau soit juxtaposé
ou recouvre la coupure du premier faisceau, lorsqu’ils
sont activés simultanément.
[0042] L’organe de coupure peut comporter une sur-
face réfléchissante dite plieuse. Une partie du faisceau
lumineux émis par la première source émettrice de lu-
mière rencontre la surface réfléchissante et est réfléchie
conformément à son angle d’incidence sur la surface.
Une autre partie du faisceau lumineux passe outre le
bord de la surface réfléchissante, dit bord de coupure et
n’est pas déviée par la surface réfléchissante. Le bord de
coupure définit ainsi une frontière entre la partie du
faisceau réfléchie et donc déviée et la partie non réflé-
chie. La surface réfléchissante avec sonbord de coupure
est appeléeplieusedans lamesureoùelle dévieou "plie "
une partie du premier faisceau en vue de former une
coupure au niveau du premier faisceau émis par le
module lumineux.
[0043] L’organe de coupure est agencé pour que la
coupure formée dans le premier faisceau formé par le
deuxième module lumineux présente au moins une por-
tion sensiblement plate. Préférentiellement, l’organe de
coupuredudeuxièmemodule lumineuxprésenteunbord
de coupure comportant au moins une portion plate.
[0044] Dans une variante, l’organe de coupure est
agencé pour que la coupure formée dans le premier
faisceau formé par le deuxième module lumineux soit
sensiblement plate sur toute la longueur dudit premier
faisceau.
[0045] Dans une autre variante, l’organe de coupure
du deuxième module lumineux est agencé pour que la

coupure formée dans le premier faisceau formé par le
deuxième module lumineux présente un décroché au
droit de la portion sensiblement plate. Préférentielle-
ment, l’organe de coupure du deuxième module lumi-
neux présente un bord de coupure avec un décroché au
droit de la portion sensiblement plate.
[0046] Dans une autre variante, l’organe de coupure
du deuxième module lumineux est agencé pour que la
coupure formée dans le premier faisceau formé par le
deuxièmemodule lumineux présente uneportionoblique
au droit de la portion sensiblement plate. Préférentielle-
ment, l’organe de coupure du deuxième module lumi-
neux présente un bord de coupure avec une portion
oblique au droit de la portion sensiblement plate.
[0047] Avantageusement, le premiermodule lumineux
comporte un organe de coupure agencé pour intercepter
une partie des rayons lumineux émis par la première
source émettrice de lumière de ce premier module lumi-
neux pour former une coupure dans le premier faisceau
formé par ce premiermodule lumineux. Les cas échéant,
le deuxième faisceau est juxtaposé à /recouvre la cou-
pure du premier faisceau, lorsqu’ils sont activés simulta-
nément
[0048] Préférentiellement, l’organe de coupure du pre-
mier module lumineux est agencé pour que la coupure
formée dans le premier faisceau formé par le premier
module lumineux présente au moins une portion sensi-
blement plate. Préférentiellement, l’organe de coupure
du premier module lumineux présente un bord de cou-
pure avec au moins une portion sensiblement plate.
[0049] Dans une variante, l’organe de coupure est
agencé pour que la coupure formée dans le premier
faisceau formé par le premier module lumineux soit
sensiblement plate sur toute sa longueur.
[0050] Dans une autre variante, l’organe de coupure
du premier module lumineux est agencé pour que la
coupure formée dans le premier faisceau formé par le
premier module lumineux présente un décroché au droit
de la portion sensiblement plate. Préférentiellement,
l’organe de coupure du premier module lumineux pré-
sente un bord de coupure avec un décroché au droit de la
portion sensiblement plate.
[0051] Dans une autre variante, l’organe de coupure
du premier module lumineux est agencé pour que la
coupure formée dans le premier faisceau formé par le
premier module lumineux présente une portion oblique
au droit de la portion sensiblement plate. Préférentielle-
ment, l’organe de coupure du premier module lumineux
présente un bord de coupure avec uneportion oblique au
droit de la portion sensiblement plate.
[0052] Avantageusement, le deuxième module lumi-
neux comporte un organe de coupure agencé pour in-
tercepter une partie des rayons lumineux émis par la
première source émettrice de lumière de ce deuxième
module lumineux pour former une coupure dans le pre-
mier faisceau formé par ce deuxième module lumineux.
[0053] Le cas échéant, le bord de coupure de l’organe
de coupure du premier et/ou du deuxième module lumi-
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neux est disposé au niveau de la zone focale du moyen
deprojectiondecemodule lumineux.Eventuellement, ce
module lumineux, comporte un élément optique apte à
concentrer des rayons émis par la première source
émettrice de lumière de ce module lumineux au niveau
de la zone focale du moyen de projection. Par exemple,
cet élément optique peut comporter aumoins uneportion
de réflecteur concave de type généralement ellipsoïdale
présentant au moins un premier foyer et un point de
focalisation, la première source émettrice de lumière
dumodule lumineuxétant disposéeauniveaudupremier
foyer de manière à ce qu’une majorité de rayons lumi-
neux émis par cette première source émettrice de lu-
mière soit réfléchie par la portion de réflecteur au voisi-
nage du point de focalisation, le point de focalisation
étant situé au niveau de la zone focale du moyen de
projection.
[0054] Préférentiellement, les premier et deuxième
modules lumineux sont agencés de sorte que les por-
tions horizontales des coupures des premiers faisceaux
formés par ces modules lumineux soient alignées.
[0055] Avantageusement, le premiermodule lumineux
comporte lesdits moyens d’émission, lesdits moyens
d’émission comportant une matrice de sources émettri-
ces de lumière pour former au moins deux segments
lumineux activables sélectivement dans chacun des pre-
mier et deuxième faisceaux formés par ce premier mo-
dule lumineux. Le cas échéant, laditematrice de sources
émettrices de lumière s’étend selon au moins deux di-
rections. En d’autres termes, cette matrice de sources
émettrices de lumière comprend plusieurs colonnes et
plusieurs lignes de sources émettrices de lumière.
[0056] Si on le souhaite, le premier module lumineux
comporte un élément optique primaire associé à chaque
source émettrice de lumière à semi-conducteur de ces
moyens d’émission de lumière pour former l’un des au
moins deux segments lumineux activables sélective-
ment. Le cas échéant, chaque élément optique primaire
est agencé pour coopérer avec la source émettrice de
lumière qui lui est associée de façon à former des images
decette sourceémettricede lumièreauniveaude la zone
focale du moyen de projection du premier module lumi-
neux, cette image étant destinée à être projetée par le
moyen de projection pour former l’un desdits segments
lumineux.
[0057] L’élément optique primaire peut, par exemple,
être un guide de lumière, un collimateur, un réflecteur ou
une lentille, voire une microlentille. Avantageusement,
les éléments optiques primaires peuvent former en-
semble une matrice d’éléments optiques primaires de
même dimensions que la matrice de sources émettrices
de lumière, et comprenant donc autant d’éléments opti-
ques primaires que de sources émettrices de lumière.
[0058] Avantageusement, le système lumineux
comprend une unité de commande agencée pour activer
sélectivement lesmoyensd’émissionde lumièredesorte
à pouvoir activer sélectivement lesdits deux segments
lumineux activables sélectivement. Si on le souhaite,

l’unité de commande peut être agencée pour pouvoir
activer sélectivement la première et/ou la deuxième
source émettrice de lumière du premier et/ou du deu-
xième module lumineux.
[0059] Avantageusement encore, le système lumi-
neux peut comporter une unité de détection agencé pour
détecter une caractéristique relative aux conditions de
circulation et/ou à l’environnement du véhicule et/ou aux
comportements des usagers de la route, notamment
relative à la présence d’un véhicule croisé ou suivi sur
la route et susceptible d’être ébloui par l’un des faisceaux
lumineux émis par le système lumineux. Le cas échéant,
l’unité de commande est agencée pour activer et/ou
désactiver sélectivement l’un ou plusieurs des moyens
d’émission de lumière et/ou des première et/ou deu-
xième sources émettrices de lumière du premier et/ou
du deuxième module lumineux en fonction de ladite
détection par l’unité de détection.
[0060] Avantageusement, les premier et deuxième
modules lumineux peuvent être agencés dans un même
projecteur du véhicule automobile.
[0061] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaitront plus clairement à l’aide
de la description et des dessins parmi lesquels :

- la figure1aest une représentationschématiquede la
projection d’un premier et d’un deuxième faisceaux
lumineux issus d’un premier module lumineux selon
un premier mode de réalisation de l’invention ;

- la figure1best une représentationschématiquede la
projection d’un premier et d’un deuxième faisceaux
lumineux issus d’un deuxième module lumineux se-
lon le premier mode de réalisation de l’invention;

- la figure1cest une représentation schématiquede la
projection du premier et du deuxième faisceaux
lumineux tels que représentés sur la figure 1a, avec
lepremieret le deuxième faisceauxumineux telsque
représentés sur la figure 1b ;

- la figure 2 est une vue de côté du premier module
lumineux selon un premier mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure3aest une représentationschématiquede la
projection d’un premier faisceau lumineux issu d’un
premier module lumineux selon un mode de réalisa-
tion qui sort du cadre de l’invention;

- la figure3best une représentationschématiquede la
projection d’un deuxième faisceau lumineux issu
d’un deuxième module lumineux selon le deuxième
mode de réalisation de l’invention;

- la figure3cest une représentation schématiquede la
projection du premier faisceau lumineux tel que re-
présenté sur la figure 3a, avec le deuxième faisceau
lumineux tel que représenté sur la figure3b, cemode
de réalisation sort du cadre de l’invention;

- la figure 4 est une vue de côté du deuxième module
lumineux selon le deuxième mode de réalisation de
l’invention.
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[0062] On a illustré sur la figure 1a la projection d’un
faisceau lumineux issu d’un premier module lumineux
selon l’invention sur un écran placé dans un plan HV, et
dans lequel la ligne H est une ligne horizontale et la ligne
V une ligne verticale. Ce faisceau lumineux comporte un
premier faisceau 11, dit faisceau inférieur, participant à la
réalisation d’un éclairage de type croisement et un deu-
xième faisceau 12, dit faisceau supérieur, participant à la
réalisation d’un éclairage de type route. Les premier 11 et
deuxième 12 faisceaux formés par le premier module
lumineux sont activables sélectivement.
[0063] Le deuxième faisceau 12 comporte trois seg-
ments lumineux activables sélectivement 13, situés sur
une unique ligne. Chaque segment 13 présente une
forme rectangulaire délimitée par des bords latéraux
13a, un bord inférieur 13b et un bord supérieur 13c.
Les segments 13 présentent tous une même largeur,
mesurée entre les bords latéraux 13a d’un segment
13. Les segments 13 sont distants les uns des autres.
La distance séparant deux segments lumineux consé-
cutifs 13,mesuréeentre lesbords latérauxvoisins13ade
ces segments, est égale à la largeur d’un segment lumi-
neux 13. Les bords latéraux 13a des segments lumineux
sont nets tandis que chaque bord inférieur 13b est flou.
Chaque segment lumineux présente une distribution de
lumière telle que l’intensité lumineuse du segment est
maximale au niveau du bord inférieur 13b et diminue à
mesure que l’on s’éloigne du bord inférieur 13b vers le
bord supérieur 13c.
[0064] Dans cet exemple, le premier faisceau 11 forme
une portion seulement d’un éclairage de type croisement
réglementaire.Autrement dit, le premier faisceau11n’est
pas, à lui seul, réglementaire. Le premier faisceau 11
comporte une coupure supérieure 14 sensiblement plate
sur toute la largeur dupremier faisceau11et parallèle à la
ligne H.
[0065] Les segments 13 du deuxième faisceau 12 sont
juxtaposés à la coupure 14 du premier faisceau 11, c’est-
à-dire que les bords inférieurs 13b de ces segments 13
sont alignés avec la coupure 14 du premier faisceau 11.
On pourrait envisager sans sortir du cadre de l’invention
que les segments 13 se superposent en partie avec le
premier faisceau11,desorte àceque lesbords inférieurs
13b soient disposés en dessous de la coupure 14. Enfin,
un segment lumineux central 13 est disposé de façon à
être centré sur la ligne verticale Vet les autres segments
lumineux 13 sont répartis de part et d’autre de ce seg-
ment lumineux central 13.
[0066] On a illustré sur la figure 1b la projection d’un
faisceau lumineux issu d’un deuxième module lumineux
selon l’invention sur un écran placé dans le plan HV,
comme en figure 1a. Ce faisceau lumineux comporte un
premier faisceau21, dit faisceau inférieur, participant à la
réalisation d’un éclairage de type croisement et un deu-
xième faisceau 22, dit faisceau supérieur, participant à la
réalisationd’unéclairagede type route. Lespremier 21et
deuxième 22 faisceaux formés par le deuxième module
lumineux sont activables sélectivement.

[0067] Le deuxième faisceau comporte deux seg-
ments lumineux activables sélectivement 23. Chacun
des segments lumineux 23 est sensiblement identique,
notamment par sa forme, ses dimensions et sa distribu-
tion lumineuse, aux segments lumineux 13 représentés
en figure 1a. En particulier, chaque segment 23 présente
une forme rectangulaire délimitée par des bords latéraux
23a, un bord inférieur 23b et un bord supérieur 23c et les
segments 23 présentent tous une même largeur, mesu-
rée entre les bords latéraux 23a d’unmême segment 13,
identique à celle des segments 13 de la figure 1a. En
outre, la distance séparant deux segments lumineux
consécutifs 23, mesurée entre les bords latéraux voisins
23adecessegments, est égaleà la largeur d’unsegment
lumineux 23 et donc d’un segment lumineux 13 de la
figure 1a.
[0068] Dans cet exemple, le premier faisceau21 forme
une portion seulement d’un éclairage de type croisement
réglementaire. Autrement dit, le premier faisceau 21
n’est pas, à lui seul, réglementaire. Le premier faisceau
21 comporte une coupure supérieure sur toute la largeur
du faisceauavecunepartie sensiblement plate inférieure
24 parallèle à la ligne H, une partie sensiblement plate
supérieure 26qui est parallèle à la portion inférieure 24 et
une portion oblique 25 reliant les portions plates 24 et 26.
La portion oblique 25 fait notamment un angle de 45°
avec la portion inférieure 24, étant entendu que l’homme
du métier pourrait envisager d’autres angles sans sortir
du cadre de l’invention.
[0069] Les segments 23 du deuxième faisceau 22 sont
juxtaposés à la coupure du premier faisceau 21, c’est-à-
dire que lesbords inférieurs 23bdecessegments23sont
alignés avec la coupure du premier faisceau 21. On
pourrait envisager sans sortir du cadre de l’invention
que les segments 23 se superposent en partie avec le
premier faisceau 21, de sorte à ce que les bords infé-
rieurs 23b soient disposés en dessous de la coupure 14.
Enfin, les segments lumineux 23 sont répartis de part et
d’autre de la ligne verticale V.
[0070] La figure 1c représente schématiquement la
projection du faisceau lumineux émis par le premier
module, tel que représenté sur la figure 1a, avec le
faisceau lumineux émis par le deuxième module, tel
que représenté sur la figure 1b, sur le même écran placé
dans le plan HV des figures 1a et 1b.
[0071] On constate sur cette figure 1c d’une part que
les segments lumineux 13 du premier faisceau sont
entrelacés avec les segments lumineux 23 en étant
juxtaposés avec ces segments lumineux 23, de sorte
quechacundessegments lumineux23soit disposéentre
deux segments lumineux consécutifs 13 et que seuls les
bords latéraux 23a de ce segment lumineux 23 soient en
contact avec l’un des bords latéraux 13a des segments
consécutifs 13. En d’autres termes, on n’observe aucun
recouvrement autre qu’au niveau des bords latéraux
entre un segment 23 et un segment 13 consécutif. Dans
l’agencement des différents segments, les segments
lumineux 13, 23 sont entrelacés selon une alternance
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d’un premier segment 13 formé par le premier module
lumineux et d’un deuxième segment 23 formé par le
deuxièmemodule lumineux. L’homme dumétier pourrait
toutefoisparfaitementprévoir un recouvremententreune
partie d’un segment lumineux 23 et d’une partie d’un
segment lumineux 13 consécutif allant au-delà desbords
latéraux de ces segments sans sortir du cadre de la
présente invention. De même, d’autres schémas d’alter-
nance des segments lumineux 13 et 23 sont envisagea-
bles sans sortir de ce cadre. Enfin, on constate sur cette
figure 1c que les bords inférieurs 13b, 23b des segments
lumineux 13 et 23 sont alignés entre eux et avec la
coupure plate 14 du premier faisceau 11.
[0072] La disposition des faisceaux est telle que la
coupure supérieure 14 sensiblement plate du premier
faisceau 11 est alignée avec la partie sensiblement plate
inférieure 24 de la coupure supérieure du premier fais-
ceau 21.
[0073] Les premiers faisceaux 11, 21, lorsqu’ils sont
activés ensemble, forment ainsi un éclairage de type
croisement réglementaire, c’est-à-dire dont les caracté-
ristiques photométriques, et en particulier la coupure
formée par l’association de la coupure supérieure 14
du premier faisceau 11 et de la coupure 24,25, 26 du
deuxième faisceau, respectent les exigences de la ré-
glementation ECE n° R112, étant entendu que l’homme
dumétier saura adapter l’invention pour que les premiers
faisceaux 11 et 21 satisfassent ensemble les exigences
de toute autre réglementation nationale ou régionale.
[0074] En outre, l’ensemble des segments lumineux
13 et 23 des deuxièmes faisceaux 12 et 22 forme ainsi un
éclairage de type route sélectif dont chaque segment
lumineux peut être éteint de façon sélective lorsqu’il est
susceptible d’éblouir un usager de la route, dont la pré-
sence est détectée par un système de détection.
[0075] La figure 2 est une vue de côté d’un module
lumineux 42 selon l’invention permettant de réaliser le
faisceau présenté sur la figure 1a.
[0076] Lemodule lumineux 42 comporte une première
source émettrice de lumière 30 et trois deuxièmes sour-
ces émettrices de lumière 34 agencées sur un même
dissipateur thermique 43. Chacune des première 30 et
deuxièmes sources émettrices de lumière du module
lumineux comporte une puce d’une diode électrolumi-
nescente.
[0077] Ce module lumineux 42 comprend un unique
moyen de projection 36 associé aux première 30 et
deuxièmes sources émettrices de lumière de ce module
lumineux pour projeter les faisceaux issus de ces sour-
ces émettrices de lumière 30, 34 à l’extérieur du module
lumineux. Le moyen de projection 36 comporte une
lentille 35 présentant une zone focale 37, et notamment
un plan focal P, supportant la zone focale 37.
[0078] Chacunedesdeuxièmessourcesémettricesde
lumière à semi-conducteur 34 est associée à un moyen
optique primaire sous la forme d’un guide de lumière 32
pour former l’un des trois segments lumineux activables
sélectivement 13 du deuxième faisceau 12. Chaque

guide de lumière 32 comporte une face d’entrée 34a
destinée à recevoir de la lumière émise par la source
émettrice de lumière associée 34, une face de sortie de
lumière 34c, de forme sensiblement rectangulaire, dis-
posée au niveau de la zone focale 37 du moyen de
projection 36, et une face de réflexion inférieure 34b,
de profil sensiblement ellipsoïdale, agencée pour réflé-
chir par réflexion interne totale de la lumière entrant dans
le guide de lumière 32 par la face d’entrée vers la totalité
de la face de sortie. Chaque guide de lumière 32 est
agencé pour coopérer avec la source émettrice de lu-
mière 34 qui lui est associée de façon à former des
images de cette source émettrice de lumière sur sa face
de sortie 34c au niveau de la zone focale 37 dumoyen de
projection 36 du module lumineux, cette image étant
destinée à être projetée par le moyen de projection 36
pour former l’un desdits segments lumineux 13. Chaque
association d’une deuxième source émettrice de lumière
34 et d’un guide de lumière 32 forme ainsi un moyen
d’émission de lumière au sens de l’invention.
[0079] La première source émettrice de lumière 30 est
associée à une portion de réflecteur concave 31 de type
ellipsoïdale présentant un premier foyer f et un point de
focalisation F. La première source émettrice de lumière
30 du module lumineux est disposée au niveau du pre-
mier foyer f de manière à ce qu’une majorité des rayons
lumineux émis par cette première source émettrice de
lumière 30 soit réfléchie par la portion de réflecteur 31 au
voisinage du point de focalisation F, le point de focalisa-
tion étant situé au niveau de la zone focale 37 du moyen
de projection 36. Ces rayons lumineux sont ensuite pro-
jetéspar lemoyendeprojection36pour former lepremier
faisceau 11 du module.
[0080] Lemodule lumineux 42 comporte également un
organe de coupure 39 dont un bord 40 est disposé au
niveau de la zone focale 37 dumoyen de projection de ce
module lumineux. Cet organe de coupure 39 est disposé
de sorte à intercepter une partie des rayons lumineux
émis par la première source émettrice de lumière 30 de
cemodule lumineux pour former une coupure 14 dans le
premier faisceau 11 formé par ce module lumineux.
L’organe de coupure comporte en outre une surface
réfléchissante 41 dite plieuse, s’étendant sur une face
supérieurede l’organedecoupure,depuis lebord40vers
la portion de réflecteur 31. Lapartie du faisceau lumineux
émis par la première source émettrice de lumière 30 qui
est interceptée par l’organe de coupure 39 rencontre
donc cette surface réfléchissante 41 et est réfléchie
conformément à son angle d’incidence sur la surface
vers le moyen de projection 36 pour être projetée en
dessous de la ligne de coupure 14 du premier faisceau
11. Une autre partie du faisceau lumineux émis par la
première source émettrice de lumière 30, qui n’est pas
interceptée par l’organe de coupure, passe donc outre le
bord de la surface réfléchissante 40, dit bord de coupure
vers le moyen de projection 36 pour être projetée en
dessous de la ligne de coupure 14 du premier faisceau
11. On comprend que la forme du bord de coupure 40
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définit ainsi la forme de la coupure 14 formée dans le
premier faisceau 11.
[0081] Ce bord de coupure 40 comporte une portion
sensiblement plate sur une partie substantielle de sa
largeur destinée à intercepter le faisceau lumineux émis
par la source afin de former la coupure supérieure 14
sensiblement plate sur toute la longueur du premier
faisceau 11.
[0082] Par ailleurs, les faces de sorties rectangulaires
34c des guides de lumière 32 sont juxtaposées au bord
de coupure 40 de l’organe de coupure 39, de sorte à ce
qu’un bord supérieur de chaque face de sortie 34c des
guides de lumière 32 soit jointif avec le bord de coupure
40. De la sorte, l’image des première 30 et deuxièmes 34
sources lumineuses sont juxtaposées au niveau de la
zone focale 37, ce qui permet que la coupure 14 du
premier faisceau 11 soit juxtaposée aux bords inférieurs
13b des segments lumineux 13 du deuxième faisceau
12, lorsqu’ils sont activés simultanément.
[0083] En outre, le module lumineux 42 comporte une
unité de détection 44 agencée pour détecter une carac-
téristique relative aux conditions de circulation et/ou à
l’environnement du véhicule et/ou aux comportements
des usagers de la route, et notamment pour détecter la
présence d’un véhicule croisé ou suivi sur la route et
susceptible d’être ébloui par l’un des faisceaux lumineux
émis par le système lumineux.
[0084] Le module lumineux 42 comprend également
une unité de commande 45 agencée pour activer et/ou
désactiver sélectivement l’uneouplusieurs des première
30 et deuxièmes sources émettrices de lumière 34, no-
tamment en fonction de ladite détection par l’unité de
détection de sorte à pouvoir activer sélectivement les
trois segments lumineux13activables sélectivement.On
comprend ainsi que chaque segment lumineux 13 peut
être éteint de façon sélective lorsqu’il est susceptible
d’éblouir un usager de la route, dont la présence est
détectée par l’unité de détection. Le module lumineux
est donc ainsi apte à réaliser une partie d’un éclairage de
type route sélectif.
[0085] On notera que l’homme du métier pourra faci-
lement adapter ce module lumineux de sorte à ce qu’il
forme les faisceaux présentés sur la figure 1b, par exem-
pleenn’utilisant queseulement deuxdeuxièmessources
émettrices de lumières 34 et deux guides de lumière 32
pour former les deux segments lumineux 23 activables
sélectivement et en modifiant le bord de coupure 40 de
l’organe de coupure 39 pour que ce bord de coupure
présenteuneportion sensiblement plate inférieureet une
portion sensiblement plate supérieure, parallèle à la
coupure sensiblement plate inférieure, reliées par une
portion oblique.
[0086] La figure 3a illustre la projection d’un faisceau
lumineux issu d’un premier module lumineux qui sort du
cadre de l’invention sur un écran placé dans un plan HV,
et dans lequel la ligne H est une ligne horizontale et la
ligne V est une ligne verticale. Ce faisceau lumineux
comporte un premier faisceau 50, dit faisceau inférieur,

participant à la réalisation d’un éclairage de type croise-
ment et un deuxième faisceau 51, dit faisceau supérieur,
participant à la réalisation d’un éclairage de type route.
Les premier 50 et deuxième 51 faisceaux formés par le
premier module lumineux sont activables sélectivement.
[0087] Dans cet exemple, le premier faisceau50 forme
un éclairage de type croisement réglementaire à lui seul
et le deuxième faisceau 51 forme un éclairage de type
route complémentaire à lui seul.
[0088] Le premier faisceau 50 comporte une coupure
supérieure 52, 53, 54 sur toute la largeur du faisceau
avecunepartie sensiblementplate inférieure52parallèle
à la ligne H, une partie sensiblement plate supérieure 54
qui est parallèle à la portion inférieure 52 et une portion
oblique 53 reliant les portions plates 52 et 54. La portion
oblique53 fait notamment unangle de45° avec la portion
inférieure 52, étant entendu que l’hommedumétier pour-
rait envisager d’autres angles sans sortir du cadre de
l’invention.
[0089] Le deuxième faisceau 51 est juxtaposé à la
coupure du premier faisceau 50, c’est-à-dire qu’un bord
inférieur 51a du deuxième faisceau 51 est aligné avec la
coupure du premier faisceau 52, 53, 54. On pourrait
envisager, en dehors du cadre de l’invention que le
deuxième faisceau 51 se superpose en partie avec le
premier faisceau 50 de sorte à ce que le bord inférieur
51a du deuxième faisceau 51 soit disposé en dessous de
la coupure.
[0090] La figure 3b illustre la projection d’un faisceau
lumineux issu d’un deuxième module lumineux selon
l’invention sur un écran placé dans le plan HV, comme
en figure 3a. Ce faisceau lumineux comporte un premier
faisceau 60, dit faisceau inférieur et un deuxième fais-
ceau 61, dit faisceau supérieur.
[0091] Lepremier faisceau60estexclusivement formé
par dix-huit segments lumineux 62 activables sélective-
mentet le deuxième faisceau61est exclusivement formé
par dix-huit segments lumineux activables sélectivement
63.
[0092] Chaque segment lumineux 62 du faisceau in-
férieur 60 présente une forme sensiblement rectangu-
laire délimitée par des bords latéraux 62a, un bord infé-
rieur 62b et un bord supérieur 62c, étant entendu que ces
segments pourraient présenter d’autres formes, notam-
ment de trapèzes, de losanges, etc. sans sortir du cadre
de l’invention. Les segments présentent tous une même
largeur, mesurée entre les bords latéraux 62a d’un seg-
ment 62. Les segments 62 sont situés sur trois lignes
parallèles à la ligne H Chaque ligne comprend six seg-
ments lumineux 62 activables sélectivement. Ces six
segments lumineux 62 activables sélectivement sont
juxtaposés, c’est-à-dire que le bord latéral 62a d’un pre-
mier segment lumineux 62 est aligné avec le bord latéral
62a d’un autre segment lumineux 62. En outre, les lignes
sont superposées les unes sur les autres, c’est-à-dire
que les bords supérieurs 62c des segments lumineux 62
situés sur une ligne sont alignés avec les bords inférieurs
62b des segments lumineux 62 situés sur une ligne
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voisine inférieure.
[0093] Les bords supérieurs 62c des segments lumi-
neux62situéssur la lignesupérieuredupremier faisceau
60 forment une coupure sensiblement plate 64 sur toute
la largeur du premier faisceau 60.
[0094] Les segments lumineux 63 du deuxième fais-
ceau 61 présentent une forme et une disposition iden-
tique aux segments lumineux 62 du premier faisceau 60.
[0095] Les premier 60 et deuxième 61 faisceaux sont
juxtaposés, c’est-à-dire que la coupure 64 du premier
faisceau est alignée avec les bords inférieurs 63b des
segments lumineux 63 situés sur la ligne inférieure du
deuxième faisceau 61. On comprend donc que l’en-
semble des segments lumineux 62 et 63 des premier
et deuxièmes faisceaux lumineux 60 et 61 forme une
matricedesegments, dont chaquesegment est activable
sélectivement.
[0096] La figure 3c représente schématiquement un
exemple qui sort du cadre de l’invention; la projection du
faisceau lumineux émis par le premier module, tel que
représenté sur la figure 3a, avec le faisceau lumineux
émis par le deuxième module, tel que représenté sur la
figure 3b, sur le même écran placé dans le plan HV des
figure 3a et 3b.
[0097] La disposition des faisceaux est telle que la
partie sensiblement plate inférieure 52 de la coupure
du premier faisceau 50 est alignée avec la coupure
supérieure 64 sensiblement plate du premier faisceau
60. On pourrait envisager, en dehors du cadre de l’inven-
tion, que le bord supérieur 65 du deuxième faisceau 61,
formé par les bords supérieurs 63c des segments lumi-
neux 63 situés sur la ligne supérieure du deuxième
faisceau 61, soit aligné avec la partie sensiblement plate
supérieure 54 de la coupure du premier faisceau 50. On
comprendainsi que le premier faisceau60est associéau
premier faisceau50desorte à pouvoir réaliser à la fois un
éclairage de type croisement réglementaire et une fonc-
tion d’éclairage dynamique des virages, comme on le
verra par la suite.
[0098] La figure 4 est une vue de côté d’un module
lumineux 77 selon l’invention permettant de réaliser le
faisceau présenté sur la figure 3b.
[0099] Ce module lumineux 77 comporte dix-huit pre-
mières sources émettrices de lumière 70 et dix-huit deu-
xièmes sources émettrices de lumière 71 agencées en
une matrice de sources émettrices de lumière de dimen-
sions 6x6 disposées sur un même support 78. Chacune
despremières 70et deuxièmes71sourcesémettricesde
lumière du module lumineux comporte une puce d’une
diode électroluminescente.
[0100] Ce module lumineux 77 comprend un unique
moyen de projection 73 associé aux premières 70 et
deuxièmes sources 71 émettrices de lumière de ce mo-
dule lumineux pour projeter les faisceaux issus de ces
sources émettrices de lumière à l’extérieur du module
lumineux. Le moyen de projection 73 comporte une
lentille 75 avec une zone focale 74, et notamment un
plan focal P.

[0101] Chacune des premières 70 et deuxièmes 71
sources émettrices de lumière est associée à un élément
optique primaire 76, sous la forme d’unemicrolentille 76.
Chaque microlentille 76 est agencé pour coopérer avec
la source émettrice de lumière 70, 71 qui lui est associée
de façonà former une imagedecette sourceémettricede
lumière au niveau de la zone focale 74 du moyen de
projection 73 du module lumineux 77, cette image étant
destinée à être projetée par le moyen de projection 73
pour former l’un desdits segments lumineux 62, 63.Dans
le cas présent, la zone focale 74 du moyen de projection
73 est agencée à l’arrière des sources émettrices de
lumière 70 et 71, et chaque microlentille 76 est agencée
pour former une image virtuelle de la source émettrice de
lumière associée au niveau de cette zone focale 74.
[0102] Dans cet exemple, les microlentilles sont agen-
cées sous la forme d’unematrice demicrolentilles 72, de
dimensions identique à celles de la matrice de sources
émettrices de lumière. Cette matrice de microlentilles 72
présente une surface d’entrée de lumière 72a, segmen-
tée en autant de facettes d’entrée de lumière que de
sources émettrices de lumière, et une surface de sortie
de lumière 72b, de forme sensiblement sphérique, des-
tinée à corriger des aberrations optiques générées par le
moyen de projection 74.
[0103] Le module lumineux 77 comporte une unité de
détection 80 agencée pour détecter une caractéristique
relative aux conditions de circulation et/ou à l’environne-
ment du véhicule et/ou aux comportements des usagers
de la route, notamment pour détecter la présence d’un
virage en amont de la route emprunté par le véhicule.
[0104] Le module lumineux 77 comporte également
une unité de commande 81 agencée pour activer et/ou
désactiver sélectivement l’une ou plusieurs des premiè-
res 70 et/ou deuxièmes 71 sources émettrice de lumière
en fonction de ladite détection par l’unité de détection de
sorte à pouvoir activer sélectivement l’un ou plusieurs
des trente-six segments lumineux 62, 63 activables sé-
lectivement, desorteàéclairer progressivement le virage
emprunté par le véhicule. Le module lumineux réalise
ainsi une fonction d’éclairage dynamique des virages.
[0105] Pour réaliser le faisceau présenté sur la figure
3a qui sort du cadre de l’invention, l’homme du métier
pourra facilement adapter le module présenté sur la
figure 2, par exemple en utilisant seulement une deu-
xième source émettrice de lumière, en remplaçant les
guides optiques par une portion de réflecteur sensible-
ment identique à la portion de réflecteur associée à la
première source et en agençant cette portion de réflec-
teur pour réfléchir le faisceau lumineux émis par la deu-
xième source au niveau du bord de coupure de l’organe
de coupure du module, une partie de ce faisceau lumi-
neux étant donc interceptée par l’organe de coupure et
une autre partie étant réfléchie vers le moyen de projec-
tion pour être projetée au dessus de la ligne de coupure
formée par le bord de coupure de l’organe de coupure.
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Revendications

1. Système lumineux pour dispositif d’éclairage et, op-
tionnellement, de signalisation d’un véhicule auto-
mobile comportant des premier (42) et deuxième
(77) modules lumineux ;

aumoins le premier module lumineux (42) étant
agencé pour que le premier faisceau formé par
ce premier module lumineux forme une portion
seulement d’un éclairage de type croisement
réglementaire, les modules lumineux étant
agencés pour que les premiers faisceaux, lors-
qu’ils sont activés ensemble, forment la totalité
d’un éclairage de type croisement réglemen-
taire et chaque module lumineux (42 ; 77) étant
agencé pour former un premier faisceau (11, 21,
60) dit faisceau inférieur, participant à la réalisa-
tion d’un éclairage de type croisement et un
deuxième faisceau (12, 22, 61), dit faisceau
supérieur, participant à la réalisation d’un éclai-
rage de type route; les premiers et deuxièmes
faisceaux formés par chaque module lumineux
étant activables sélectivement ;
aumoins l’undesmodules lumineuxcomportant
des moyens d’émission de lumière (34, 32 ; 70,
71, 76) agencés pour former au moins deux
segments lumineux activables sélectivement
(13, 23 ; 62, 63) dans l’un des premier et deu-
xième faisceaux formés par ce module lumi-
neux ;
chaque module lumineux (42 ; 77) comportant:

- au moins des première (30 ; 70) et deu-
xième (34 ; 71) sources émettrices de lu-
mière ;
- au moins un système optique (36 ; 73)
formé par un unique moyen de projection
associé à ces première et deuxième sour-
ces émettrices de lumière pour projeter les
faisceaux issus de ces sources émettrices
de lumière à l’extérieur du module lumi-
neux ;

lesdites première et deuxième sources émettri-
ces de lumière de chaque module lumineux
étant agencées pour coopérer avec le système
optique associé pour former respectivement
lesdits premier (11, 21, 60) et deuxième (12,
22, 61) faisceaux formés par ce module lumi-
neux, les premier et deuxième modules lumi-
neux étant agencés dans un même projecteur
du véhicule automobile, et
caractérisé en ce que chacun des deux modu-
les lumineux (42, 77) comporte des moyens
d’émission de lumière (34, 32 ; 71, 76) agencés
pour former au moins deux segments lumineux
activables sélectivement (13, 23 ; 63) dans cha-

cun des deuxièmes faisceaux (12, 22 ; 61) for-
méspar cesmodules lumineux, lesdits aumoins
deux segments lumineux activables sélective-
ment étant disposés de sorte qu’entre deux
segments consécutifs, il existe un espace non
éclairé par lesdits segments consécutifs, et
en ce que les moyens d’émission de lumière
(34, 32) de chacun des modules lumineux (42)
sont agencés de sorte que les segments lumi-
neux (13) formés par les moyens d’émission du
premier module lumineux soient entrelacés aux
segments lumineux (23) formés par les moyens
d’émissionsdudeuxièmemodule lumineux lors-
qu’ils sont activés simultanément, de sorte
qu’au moins un segment lumineux formé par
les moyens d’émission du premier module lumi-
neux, dit premier segment lumineux, soit dis-
posé entre deux segments lumineux formés par
les moyens d’émission du deuxième module
lumineux, dit deuxièmes segments.

2. Système lumineux selon la revendication 1, carac-
térisé encequ’aumoins l’un desmodules lumineux
(77) comporte des moyens d’émission de lumière
(70, 76) agencés pour former au moins deux seg-
ments lumineux activables sélectivement (62) dans
le premier faisceau (60) formé par ce module lumi-
neux et des moyens d’émission de lumière (71, 76)
agencés pour former aumoins deux segments lumi-
neux activables sélectivement (63) dans le deu-
xième faisceau (61) formé par ce module lumineux.

3. Système lumineux selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les moyens d’émission de lumière (34, 32) dudit
module lumineux (42) sont agencés de sorte que
lesdits segments lumineux activables sélectivement
(13, 23) soient situés sur une unique ligne.

4. Système lumineux selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 2, caractérisé en ce que les
moyens d’émission de lumière (70, 71, 76) dudit
module lumineux sont agencés de sorte que lesdits
segments lumineux activables sélectivement (62,
63) soient situés sur plusieurs lignes.

5. Système lumineux selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que le
deuxième module lumineux (42) est agencé pour
que le premier faisceau (11, 21) formé par ce deu-
xième module lumineux forme une portion seule-
ment d’un éclairage de type croisement réglemen-
taire, et en ce que les modules lumineux sont agen-
cés pour que les premiers faisceaux, lorsqu’ils sont
activés ensemble, forment un éclairage de type croi-
sement réglementaire.

6. Système lumineux selon l’une quelconque des re-
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vendications précédentes, caractérisé en ce que le
module lumineux (42, 77) comportant lesdits
moyens d’émission de lumière (34, 32 ; 70, 71, 76)
agencés pour former aumoins deux segments lumi-
neux activables sélectivement (13, 23 ; 62, 63)
comporte au moins deux sources émettrices de
lumière à semi-conducteur (34 ; 70, 71), lesdits
moyens d’émission comportant lesdites au moins
deux sources émettrices de lumière à semi-conduc-
teur.

7. Système lumineux selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que le
deuxième module lumineux comporte un organe de
coupure agencé pour intercepter une partie des
rayons lumineux émis par la première source émet-
trice de lumière de ce deuxième module lumineux
pour former une coupure (24, 25, 26) dans le premier
faisceau (21) formé par ce deuxième module lumi-
neux.

8. Système lumineux selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que le
premier module lumineux (42) comporte un organe
de coupure (39) agencé pour intercepter une partie
des rayons lumineux émis par la première source
émettrice de lumière (30) de ce premier module
lumineux pour former une coupure (14) dans le pre-
mier faisceau (11) formé par ce premier module
lumineux.

9. Système lumineux selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que le
premier module lumineux (77) comporte lesdits
moyens d’émission (70, 71, 76), lesdits moyens
d’émission comportant une matrice de sources
émettrices de lumière (70, 71) pour former au moins
deux segments lumineux activables sélectivement
(62, 63) dans chacun des premier (60) et deuxième
(61) faisceaux formés par ce premier module lumi-
neux.

Patentansprüche

1. Leuchtsystem für eine Beleuchtungsvorrichtung
und, optional, Signalisierungsvorrichtung eines
Kraftfahrzeugs, umfassend erste (42) und zweite
(77) Leuchtmodule;

wobei mindestens das erste Leuchtmodul (42)
dazu eingerichtet ist, dass das von diesem ers-
ten Leuchtmodul gebildete erste Bündel einen
Abschnitt nur einer vorschriftsmäßigen Be-
leuchtung vom Typ Abblendlicht bildet, wobei
die Leuchtmodule dazu eingerichtet sind, dass
die ersten Bündel, wenn sie zusammen aktiviert
sind, die Gesamtheit einer vorschriftsmäßigen

Beleuchtung vom Typ Abblendlicht bilden, und
wobei jedes Leuchtmodul (42; 77) dazu einge-
richtet ist, ein erstesBündel (11, 21, 60), unteres
Bündel genannt, das zur Realisierung einer Be-
leuchtung vom Typ Abblendlicht beiträgt, und
ein zweites Bündel (12, 22, 61), oberes Bündel
genannt, das zur Realisierung einer Beleuch-
tung vom Typ Fernlicht beiträgt, zu bilden:
wobei die ersten und zweiten Bündel, die von
jedem Leuchtmodul gebildet werden, selektiv
aktivierbar sind;
wobei mindestens eines der Leuchtmodule
Lichtemissionsmittel (34, 32; 70, 71, 76) um-
fasst, die dazu eingerichtet sind, mindestens
zwei selektiv aktivierbare Leuchtsegmente
(13, 23; 62, 63) in einem der ersten und zweiten
Bündel, die von diesem Leuchtmodul gebildet
werden, zu bilden;
wobei jedes Leuchtmodul (42; 77) umfasst:

- mindestens erste (30; 70) und zweite (34;
71) Licht emittierende Quellen;
-mindestensein optischesSystem (36; 73),
das durch ein einzigesProjektionsmittel ge-
bildet wird, das diesen ersten und zweiten
Licht emittierenden Quellen zugeordnet ist,
um die aus diesen Licht emittierenden
Quellen hervorgegangenen Bündel nach
außerhalb des Leuchtmoduls zu projizie-
ren;

wobei die ersten und zweiten Licht emittieren-
den Quellen jedes Leuchtmoduls dazu einge-
richtet sind, mit dem zugeordneten optischen
System zusammenzuwirken, um die ersten
(11, 21, 60) beziehungsweise zweiten (12, 22,
61) Bündel, die von diesem Leuchtmodul ge-
bildet werden, zu bilden,
wobei die ersten und zweiten Leuchtmodule in
einem selben Scheinwerfer des Kraftfahrzeugs
eingerichtet sind, und dadurch gekennzeich-
net, dass jedes der beiden Leuchtmodule (42,
77) Lichtemissionsmittel (34, 32; 71, 76) um-
fasst, die dazu eingerichtet sind, mindestens
zwei selektiv aktivierbare Leuchtsegmente
(13, 23; 63) in jedem der beiden Bündel (12,
22; 61), die von diesen Leuchtmodulen gebildet
werden, zu bilden, wobei die mindestens zwei
selektiv aktivierbaren Leuchtsegmente so an-
geordnet sind, dass zwischen zwei aufeinander
folgenden Segmenten ein Raum besteht, der
von den aufeinander folgenden Segmenten
nicht beleuchtet wird, und
dadurch, dass die Lichtemissionsmittel (34, 32)
jedes der Leuchtmodule (42) so eingerichtet
sind, dass die Leuchtsegmente (13), die von
den Emissionsmitteln des ersten Leuchtmoduls
gebildet werden, in die Leuchtsegmente (23),
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die von den Emissionsmitteln des zweiten
Leuchtmoduls gebildet werden, verschachtelt
sind, wenn sie gleichzeitig aktiviert sind, so dass
mindestens ein Leuchtsegment, dass von den
Emissionsmitteln des ersten Leuchtmoduls ge-
bildet wird, erstes Leuchtsegment genannt, zwi-
schen zwei Leuchtsegmenten, die von den
Emissionsmitteln des zweiten Leuchtmoduls
gebildet werden, zweite Segmente genannt, an-
geordnet ist.

2. Leuchtsystem nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet,dassmindestenseinesderLeuchtmodule
(77) Lichtemissionsmittel (70, 76), die dazu einge-
richtet sind, mindestens zwei selektiv aktivierbare
Leuchtsegmente (62) in demerstenBündel (60), das
von diesem Leuchtmodul gebildet wird, zu bilden,
und Lichtemissionsmittel (71, 76), die dazu einge-
richtet sind, mindestens zwei selektiv aktivierbare
Leuchtsegmente (63) in dem zweiten Leuchtmodul
(61), das von diesem Leuchtmodul gebildet wird, zu
bilden, umfasst.

3. Leuchtsystem nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Lichtemissionsmittel (34, 32) des Leuchtmoduls
(42) so eingerichtet sind, dass die selektiv aktivier-
baren Leuchtsegmente (13, 23) auf einer einzigen
Linie gelegen sind.

4. Leuchtsystem nach einem der Ansprüche 1 bis 2,
dadurch gekennzeichnet, dass die Lichtemis-
sionsmittel (70, 71, 76) des Leuchtmoduls so einge-
richtet sind, dass die selektiv aktivierbaren Leucht-
segmente (62, 63) auf mehreren Linien gelegen
sind.

5. Leuchtsystem nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
zweite Leuchtmodul (42) dazu eingerichtet ist, dass
das erste Bündel (11, 21), das von diesem zweiten
Leuchtmodul gebildetwird, einenAbschnitt nur einer
vorschriftsmäßigen Beleuchtung vom Typ Abblend-
licht bildet, und dadurch, dass die Leuchtmodule
dazueingerichtet sind, dassdieerstenBündel,wenn
sie zusammen aktiviert sind, eine vorschriftsmäßige
Beleuchtung vom Typ Abblendlicht bilden.

6. Leuchtsystem nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Leuchtmodul (42, 77), das die Lichtemissionsmittel
(34, 32; 70, 71, 76) umfasst, die dazu eingerichtet
sind, mindestens zwei selektiv aktivierbare Leucht-
segmente (13, 23; 62, 63) zu bilden, mindestens
zwei Licht emittierende Halbleiterquellen (34; 70,
71) umfasst, wobei die Emissionsmittel die mindes-
tens zwei Licht emittierenden Halbleiterquellen um-
fassen.

7. Leuchtsystem nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
zweite Leuchtmodul ein Trennorgan umfasst, das
dazu eingerichtet ist, einen Teil der von der ersten
Licht emittierenden Quelle dieses zweiten Leucht-
modulsemittiertenLichtstrahlenzurückzuhalten,um
eine Hell-Dunkel-Grenze (24, 25, 26) in dem ersten
Bündel (21), das von diesem zweiten Leuchtmodul
gebildet wird, zu bilden.

8. Leuchtsystem nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
erste Leuchtmodul (42) ein Trennorgan (39) um-
fasst, das dazu eingerichtet ist, einen Teil der von
der ersten Licht emittierenden Quelle (30) dieses
ersten Leuchtmoduls emittierten Lichtstrahlen zu-
rückzuhalten, um eine Hell-Dunkel-Grenze (14) in
dem ersten Bündel (11), das von diesem ersten
Leuchtmodul gebildet wird, zu bilden.

9. Leuchtsystem nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
erste Leuchtmodul (77) die Emissionsmittel (70,
71, 76) umfasst, wobei die Emissionsmittel eine
Matrix aus Licht emittierenden Quellen (70, 71) um-
fassen, um mindestens zwei selektiv aktivierbare
Leuchtsegmente (62, 63) in jedem der ersten (60)
und zweiten (61) Bündel, die von diesem ersten
Leuchtmodul gebildet werden, zu bilden.

Claims

1. Luminous system for a lighting and, optionally, sig-
nalling device of anautomotive vehicle, comprising a
first luminous module (42) and a second luminous
module (77);
at least the first luminous module (42) being ar-
ranged so that the first beam formed by this first
luminous module forms only a portion of a statutory
low beam-type lighting function, the luminous mod-
ules being arranged so that the first beams, when
they are activated together, form the totality of a
statutory low beam-type lighting function and each
luminous module (42; 77) being arranged to form a
first beam (11, 21, 60), termed lower beam, partici-
pating in the production of a low beam-type lighting
function and a second beam (12, 22, 61), termed
upper beam, participating in the production of a high
beam-type lighting function:

the first and second beams formed by each
luminous module being selectively activatable;
at least one of the luminousmodules comprising
light-emitting means (34, 32; 70, 71, 76) ar-
ranged to form at least two selectively activata-
ble luminous segments (13, 23; 62, 63) in one of
the first and second beams formed by this lumi-
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nous module;
each luminous module (42; 77) comprising:

- at least first light-emitting sources (30; 70)
and second light-emitting sources (34; 71);
- at least one optical system (36; 73) formed
by a single projection means associated
with these first and second light-emitting
sources to project the beams from these
light-emitting sources outside of the lumi-
nous module;

said first and second light-emitting sources of
each luminous module being arranged to coop-
eratewith the associated optical system respec-
tively to form said first beams (11, 21, 60) and
second beams (12, 22, 61) formed by this lumi-
nous module,
the first and second luminous modules being
arranged in one and the same headlight of the
automotive vehicle, and characterized in that
each of the two luminousmodules (42, 77) com-
prises light-emitting means (34, 32; 71, 76) ar-
ranged to form at least two selectively activata-
ble luminous segments (13, 23; 63) in each of
the second beams (12, 22; 61) formed by these
luminous modules, said at least two selectively
activatable luminous segments being disposed
so that, between two consecutive segments,
there is a gap not lit by said consecutive seg-
ments, and in that the light-emitting means (34,
32) of each of the luminous modules (42) are
arranged so that the luminous segments (13)
formed by the emitting means of the first lumi-
nous module are interleaved with the luminous
segments (23) formed by the emitting means of
the second luminous module when they are
activated simultaneously, so that at least one
luminous segment formed by the emitting
means of the first luminous module, termed first
luminous segment, is disposed between two
luminous segments formed by the emitting
means of the second luminous module, termed
second segments.

2. Luminous system according to Claim 1, character-
ized in thatat least oneof the luminousmodules (77)
comprises light-emitting means (70, 76) arranged to
form at least two selectively activatable luminous
segments (62) in the first beam (60) formed by this
luminous module and light-emitting means (71, 76)
arranged to form at least two selectively activatable
luminous segments (63) in the second beam (61)
formed by this luminous module.

3. Luminous system according to either one of the
preceding claims, characterized in that the light-
emitting means (34, 32) of said luminous module

(42) are arranged so that said selectively activatable
luminous segments (13, 23) are situated on a single
line.

4. Luminous systemaccording to either oneofClaims1
and 2, characterized in that the light-emitting
means (70, 71, 76) of said luminous module are
arranged so that said selectively activatable lumi-
nous segments (62, 63) are situated on a plurality of
lines.

5. Luminous system according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that the second
luminous module (42) is arranged so that the first
beam (11, 21) formed by this second luminous mod-
ule forms only a portion of a statutory low beam-type
lighting function, and in that the luminous modules
are arranged so that the first beams, when they are
activated together, form a statutory low beam-type
lighting function.

6. Luminous system according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that the luminous
module (42, 77) comprising said light-emitting
means (34, 32; 70, 71, 76) arranged to form at least
two selectively activatable luminous segments (13,
23; 62, 63) comprises at least two semiconductor
light-emitting sources (34; 70, 71), said emitting
means comprising said at least two semiconductor
light-emitting sources.

7. Luminous system according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that the second
luminous module comprises a cut-off member ar-
ranged to intercept some of the light rays emitted by
the first light-emitting source of this second luminous
module to form a cut-off (24, 25, 26) in the first beam
(21) formed by this second luminous module.

8. Luminous system according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that the first lumi-
nous module (42) comprises a cut-off member (39)
arranged to intercept some of the light rays emitted
by the first light-emitting source (30) of this first
luminous module to form a cut-off (14) in the first
beam (11) formed by this first luminous module.

9. Luminous system according to any one of the pre-
ceding claims, characterized in that the first lumi-
nous module (77) comprises said emitting means
(70, 71, 76), said emittingmeanscomprisingamatrix
of light-emitting sources (70, 71) for forming at least
two selectively activatable luminous segments (62,
63) in each of the first beam (60) and second beam
(61) formed by this first luminous module.
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